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R  ^  s  V  L T  A T  dt ce qui s'efl pajfé la 
à VAJJ'emblée Nationale,

N^ C X X I I I *

Du Mardi j  Novembre lyS^.

A ,• PRÈS la leôure dti procès-Terba!, i’oi’dr'e du jour 
tappelloit cricoré la difeuffion fur les biens eccléfiaftiques.'

Encore un principe conlHtutloniiel à confacrer ; encore 
im pas vers la régénération de l’empire ; c’eft ainfi que 
la nation cite devant fon tribunal toutes les ififtitutions, 
tous les abus. Après avbir détruit la diftinSion inconftltii- 
tionnelle des ordres , il étoit digne de fa fageffe de pOfeir 
tous les principes qlit pouvoienj empêcher ces ordres de fe 
teproduire, &  l’ariftocrarie de renaître de fes cendres. 
Depuis pîufieurs jours la grande queÔion des propriétés 
eccléfiafliques avoit été débattue par desorateursdilîiDgiiés; 
les uns foutenoient que le clergé étoit propriétaire lès 
autres, que les biens eccléfialHques étoient üne efpèco 
de fübftitution ; ceux-ci dpnnoiem la propriété aux égllfe  ̂
d’autres ènformoient le patrimoine des pauvres; l’un d’eûx, 
fans accorder la propriété ni à là nation , ni au clergé, 
ne voyoit qu’un fonds confacré d’une manière invariaUe 
à Mne deftinatiori publique ; un dernier fe retranchait.dans 
les titres &  la poffeflion de pîufieurs fiécles ; il n’eut paS 
été difficile de démdntrer l’efprit de fyftênie , &  pèiit- 
être l’efpèce de contradiSlon qui pouvoît réfulter de ces 
divcrfes opinions ; mais ne perdons pas de vue le fimplfe 
griHcipe que le pouvoir confUtnaar devoir confacrer potS; 
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afîurer la révolutio* ; pour Tauver l’état an péri!, &  t?ÿs 
palier la clergé Sc les ricliefles à leur véritable deflina** 
lion.

C ’eft fur ce principe eue la difcuflion a été ouvert* 
pour la dernière fois.

M. de Beaumés a fomemi d’abord que la nation u’etoît 
pas propriétaire ; il a effayé de le prouver par la logique 
fuivante : <t celui, tlifoit-il,  qui n’efi pas en polTeffion a 
tout à prouver; or, la nation n’eft pas en pelTtflion; elle 
«’a jamais touché ces revenus. Elle a impofé, donc elle 
K’eft pas'propriétaire. Elle a engagé le clergé à fournir 
des fecours, des fubfidcs estraoréinaires, femblables au* 
dons gratuits des provinces, aux offres patriotiques des. 
particuliers, donc elle n’etoit pas propriétaire. Elle a en­
gagé «U  autorifé le clergé à aliéner le fonds, à hypoté- 
quer le revenu, donc elle n’eft pas propriétaire. La na­
tion n’a aucun aâe de poffeffion pour elle. Où font donc 
fes titres, fes chartes, fes loix ? on n’en cite aucune où 
la nation foit nommée comme propriétaire; au contraire, 
i ’antorité publique y  intervient comme proteftrice &  ga­
lante de l’aftc de fondation ; o r, celui qui garantit n’eft 
pas le même qae celui qui reçoit ; la nation n’a donc auciia 
titre de jjiojviicii,..

De cette propofirion, M. de Beaumés paffoic à celle-ci ■ 
le clergé n’eft pas propriétaire ;  fa poffeffion , quoique de 
plufieurs fiècles, eft précaire, comme l’exiftence de tou» 
les corps; ils font l’ouvrage de la fociété qui peut les dé­
truire; ils ne font donc pas propriétaires iocomnxutablcs; 
le clergé eft de ce nombre; il a’eft que dépofitaire &  
süfpenfateiir des revenus.

A  qui donc appartiennent les biens eccléftaftiques, di- 
foit M. de Beaumés ? La nation affemblée à Wormes en 
803, déclare que foire des fondations, c’eft dédiet' à l’Etre 
fuprême ; c’eft donc fonftraire le domaine à la propriété 
des homm». Quifquis ergo noflrum fuas. res eceUfia. tradit 
domino d(o iUas offert,  aique dedkdt £* non alurii
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M. de Beaumés, après s’ètre jetti dans la métaphyfiqti» 

des principes qui ont fondé la foclété, &  des motifs des 
fondations , a conclu à ce que la motion fût ajournée, 
jufqu a ce que les adminiflrations provinciales, étant or- 
ganifées, puiffent fournir à l’aflemblée les informations 
néceflaire» pour connoitre leur vœu &  leprs intérêts fur 
ime matière dans laquelle elles n'ont pas donné leurs iofr 
(ruâioDS.

M. la Peule a foutenu au contraire, « que la propriété 
devoir être déclarée en faveur de la nation. » Il a cité plu- 
Cenrs textes de la morale évangélique, 8c l’on fent bien 
qu’il y  a trouvé de quoi combattre la propriété &  les ri- 
cbeffes des apôtres du X VIIl' fiécle,

a U m’eft fpécialement enjoint par le cahier particulier de 
la ville d’Avefnes, difoit M. d’Arche, député du Hainaut, 
de demander que les biens du clergé foienc vendus ; il 
ajoutoit dans fon opinion particulière , qne tant qu’il feroit 
vrai que la nation peut changer, modifier , annuller lef 
différens corps qui exiftent dans fon fein ; tant qu’il fera 
vrai que les biens qui appartiennent à ces corps diflbus, 
fie peuvent former la propriété des individus qui les com- 
pofent, il s'enfuivra que les biens du clergé n’appartenant 
plus à perfqnne, feront à lai difpofirion de la nation, qui 
pourra les employer à fon î gré à la plus grande utilité 
publique. Lors de rappHcati t̂n de ce principe, les députés 
de divers pays éclaireront vcitre fageffe, &  les provinces 

fcêlgiqucs, qui produifent au^oins un dixième des revenus 
du clergé de France , voi 4  ofirironi un tableau bien in- 
lérefTant des biens du cler;Vé. En attendant,  je m’oppofe 
à l’ajoiirncinem, &  je denHande de coBfacrer irrtvocable- 
nient le grand principe que lies biens du clergé apparûemient 

à U nation. »
Un député eccléfiafliqi^e de la mêm« province , bail-! 

liage du Quefnoi , a ré ck ^ è  contre la vente au nom de 
fes commettans, en convenant que la Baticn petit, comme 
fouyerain », prendre les b ï f t s  du «Ur|é pour ep ordounei;-
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l'emploi &  k  deftinatioo ; mai* que c’étsit un dipôt fa  ̂
çré dont la propriété n’appartient à pcrfonne , 6c au­
quel perfonne ne penc toucher. « Corrigeons les abus, 
mais ne Jétmifons pas, a - t - i l  ajouté; fupprimons 
quelques maifons religieufes, éteignons les commandes 
&  Us bénéfices fans fonflions; faifons une répartition 
plus julle, puifquq les uns ont tout &  Us autres n’ont 
rien ; dotons en donvain*s territoriaux les cures dépouillées 
par l’abolition des dimes ; enrichiffons les afiUs de la 
charité, mais craignons, en trop élaguant les branches, de 

faire périr le tronc ».
Julqu'à préfem ,1e plus grand nombre des orateurs avoit 

traité la queftion fous les rapports de la propriété , £4 
d’après les feits de l'hiftoitg &  les traces d’un* anci,snne 
pcfleflîon, il reûoit à la confidérer fous les rapports po-» 
litlques, &  Ji. réfuter quelques fai» relatifs aux anciens 
projets d’aliénation, &  c’eft ce que M. Chapelier a en­
trepris avec fuccès.

« Vous nous dites, s’écriolt-il, que ce fyftême de 
propriété nationale a été foyvent renouvellé &  fouvent 
ptofcrit, &  vous tentez d’r.ttacher à la publication de 
Cette maxime patriotique deu noms «apables, félon vous, 
de la dccréditer, &  des punirions décernées contre fê  
partifans ; mais n’eft-ce pas ê fort des maximes les plus 
•faintes d’èive proclamées pat̂  des boiiehes indignes d’elles. 
Un miniflre, d\tes-vous, s  été exilé pour une pareille 
propoürion; cela m’attefte b\en la faveur que le clergé a 
eu dans les cours, mais cclatie rnç prouve ni fa morale, 
ni fa propriété ” • f
* il Le chancelier Diiprat eu» cet idée. O» n’oferoit lui 
reprocher la vénalité, des magfflramres f i , par fa voix , la 
nation eut entendu décIarci4 Une propriété q ui . ne peiu 
oppartenir qu’à elle. La honte^e tache qu’il avoir faite, 
à Riénioire ferpit ajnfi effteée. .Ajouterai-je que M , 
Tyrgo.t a mis çeitç vérité anAopibre de celles dont Ü a 
^nrichi l’hHçianité. ĵ e citer, c’eg|^ppe.U?r en témçignage.

• i , r
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n Vous vous appuyez de capitulaires &  de décrets 

d’états-généraux ; mais quel argument que celui qui oppofe 
la Tolonté de la nation à une volonté poftèricure ; c’eft 
comme ft l’on difoit qu’elle ne peut jamais changer fes 
jo ix , réformer les abus &  fupprimer les inftitutioni vi- 

cieufes.
» Éft-ce une autorité bien irapofante que celle de deux 

capitulaires qui «rit pour époque ces temps trop fameux 
où le clergé avoir fut la foiblelTc &  l’ignorance des peuples 
un fl abforbant empire,

» Enfin, dans ces diètes nationales, la feule chofe qui, 
étonne , c’eft que quelque citoyen ait ofé propofer 
la maxime ; mais comment auroit -  elle été accueillie 
quand on délibéroit par ordre , &  que le funefte veio étoit 
en vigueur ; quand il exiftoit deux grandes corporations qui 
avoient ufurpé le droit de fe placer à coté de la nation 
avec des intérêts particuliers , &  de s’élever ainfi contre 
elle. Ce n’étoit pas alors l’inflant de déclarer, la propriété 
de la nation ; les aftemblées n’étoient ni permasentes, ni 
périodiques ; elle s’alTembloit, à des époques incertaines, par 
la volonté du roi ; quel danger de mettre à la difpofition 
du prince &. de fes miniftres, une grande mafle de biens 
qu’il auroit pu aliéner ou diftribuer aux courtifans, ce qui 
auroit forcé le peuple de ys.ysr enfulte un impôt pour le 
culte ; fl telle étolt encore notre fituation ; je n’héfiter«is’ 
pas "k dire qu’il vaut mieux conferver ces biens à leurs 
pofleffeurs, que de courir un fi funefte danger. Mais un 
nouvel Ordre de chofes eft établi j  les aflemblées nationales 
font permanentes,  &  les impôts ne peuvent être créés que 
par les reptéfentans du peuple ; placez donc dans votre 
COnlUtution ce principe falutaire : nul corps, nul établilTe  ̂
ment ne pourront déformais pofféder des biens territo­
riaux i c’eft à la nation d’en difpotet ; c’eft à elle à entre­
tenir les corps, Us établiffemens dont elle a befoin.

a A  qui appartient ce principe, fi ce n’eft à la conftitutlon, 
&  quand U cûiifaa'erei vous,  û c« n’eft au moment que 
yous la formez,
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M. Chapelier a combattu enfuite l’obje^Hon du clergé, 

prü’e de ce que la faculté &  le droit de faire des fondr.T 
lions, de bâtir une églile, d’établir un monafière, font des 
droits exiftans avant la loi ; il a prouvé que les particu­
liers n’ont ni le droit , ni la feculté de créer des corps 
politiques &  de leur donner des effets civils, ce qui ell 
|in droit exclufif de la nation.

Comme il ne s’agiffoit pas d ’examiner la queftion des 
biens eccléûalHques, ni en finance, ni en adminiftration, 
encore moins d’en difcuter la régie ou l’emploi, l’orateur 
a examiné le principe Ibus les rapports politiques.

« La conffitution réclame ce principe , a -  il ajouté ; elle 
n’eff pas fagCjClle eft menacée, file  principe ne s’y  trouve 
pas. Vous ave? voulu profcrire les ordres ; oh bien, 
fi le clergé eft déclaré proprietaire, les ordres ne font 
pas cjétruits; ils, cenferyent une çxiftence féparée de la 
Tiation J vous jugez qu’il peut &  doit exlfter dans l'état des 
porps indépemlaos de lui ; vous jugez que la nation, quelque 
grevée quelle foit par une inftitution , ne peut ni la dé­
truire ni la modifier j vous jugez qu’il y  a une puillance 
fiipéricure à celle de la nation, tk que des hommes 
établis par elle pour l'iiiffruire &  l’édifier, font tellement 
féparés &  independans d’efie, qu’il lui eft impoflible de 
les atteindre, de les réformer, de modérer des rkheffes 
qu'ils ne pofledeni que comme lalaires ; vous jugez quç 
le clcigé peut former des affcmblées de corps, &  vous 
pouvez calculer ce dont vous menace une telle déforga- 
nifation du corps focial; fi vous les confidérez comme 
pjopriétaires, fes affcmblées deviennent plus que jamais 
indiipcnfables d’après notre décaet fur les dîmes. Voilà 
donc ip çlergé'quife confiitue de plus fort, un corps, 
un ordre, léparé de vous, qui s’ifole pour faifir le 
moment de vous combattre avec avantage, &  de re­
prendre fa funefte cxiflence politique j le voilà qui, aveç 
les mille moyens qu’il a d’influer fur l’efprit du peuple ,  
pourra, attenter à la liberté qui lui nuit •, à votre co(ifti;a
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. ttition qui ne lui donne pas une place Teparée comme
1 autrefois, à votre bonliçur qui eft en contradiÔion avec
"• fon exceflive richeffej qu’héfitons-nous donc à déclarer 

un principe évident dont la proclamation cft nécelTaiie 
pour confotniner, pour affurer un ouvrage qui cohs a 
coûté tant d’efforts.

On vous offre des fiicriCces ; par quel bizarre ren- 
verfement d’idées. &  de principes ? Seroit-ce au clergé a 
alimenter, à protéger ia nation ? n’eft-ce pas au contraire 
à elle, à nourrir &  à défendre tous lesétabliffemens qui 
lui fout utiles } Comment donneroit-il, s’il n’eft qu’ad- 
miuiftratcur des deux tiers , 5  ufufrûitier de l’autre ? Com­
ment donncroit-il, s’il ne peut être un corps féparé de 
la nation ? Ainfi la conftitHtion eft en danger, fi le principe 
n’eft déclaré. »

M. Chapelier eft fans doute un de ceux qui oni vrf 
toute la profondeur de la queftion agitée, &  l’influence 
qu’elle, ponvoit avoir fur le faim de l’état.

M. Lanjuinais a demandé inutilement la parole ; &  
, raffemblée a defiré d’aller aux voix; la difeuffion ayant 

été fermée, un des fccrètaires a fait leôure des différentes 
motions &  des amendemens. MM. de Cufnlés &  Dupont 
H,.manJa;v..t qu'on allât aux voix feulement fur le prb- 
cipe , &  que les amendemens fuffent ajournés comme 

 ̂ n étant que de Amples conféquenccs.
M.̂  Malouet. adoptoit lé principe que les' biens du 

clergé font une propriété nationale, en ce ou’ils appaf- 
iiernent nu cuite public &  aux pauvres de la nation, 

i Ces débat, minutieux étoient faits aumilieu du tumulte;
, 11 eut ère facile d’obferver que le culte public &  l'etitreti-n
[ des pauvres font des charges publiques, &  non des pro- 
L' pnétaires. ^ ^

. Quelques membres réclarhoieuf encore la parole, &  
5 es bruits confus fe font faits entendre pour que la dif- 

culfion fût encore comimiie ; mais M. de Mirabeau a 
iait la lefture de fa motion, tendante k déclarer U pro-
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hrUré M faveur de la nation. Qu#Hues perftnnes ont pam 
defirer que‘ l’on fubftituât au mot prepwtc celui de dij- 
vofition , préfenti dans la motion d . M. Darche. M. de

Mirabeau a relu f» ^
mots, fo,ni à U difpoJ!ti»n de la nation. . . . . .

On' eft allé aux voix pour favoir fi l’«n Vouloir faire 
l ’appel nominal fur la motion qu’on venoit de lire.

Le bruit ayant redoublé a crapôclié l’appel nominal 
pendant quelque temps ; il a été commencé vers les 
quatre heures, &  le réfultât des voix a été de ^68 pour 

* le  décret fuivant; 346 contre, & 40 perfonnes/a/iravw
M le prcfidcBt a annoncé ce réfultât vers les cinq 

heures 8c demi, &  il a prononcé le décret fuivant aux 
grands applaudiffemens de toutes les galeries.

L’affemblçe nationale déclare :
1°. Que tous les biens ccdéfiaftiques font à la difpofi- 

' tion de la nation , à la charge do pourvoir, d’une maniera 
convenable, aux frais du culte . à l’entretien de fes mi- 
niftres &  au foulagement des pauvres, fous la furveiUanco 
&. l ’infpedion des provinces.

2'’ . Que dans les difpofitions ï  faire pour fubvenir â 
l’euiTttier. des miniftres de la religion, il ne puifle être affjré 
aux dotations des cures moins de douw v.:™ l.vrps par 
année , non compris le jardin &  dépendances.

A n s .

E.  MM. les Sonferipteurs, dont l’abonnement a fin* 
au cent-vingtième numéro, font priés de renouveÜM ; 
èc de rapporter le numéro>,ÿ leur foufcription , qui fe 
trouve fur l’enveloppe ^u Jfiurnal.

On foufcrit^i Paris, ches C u  s s x e  , Ubraire ; aà 
Palais-Royal, 7 &  8 , &  ch «  les principaux librairei

da 1'EuroQ.e.; .

R .
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